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06-10-23 PROVINCE DE QUÉBEC 
 COMMISSION SCOLAIRE DES PHARES 
 
 
 

 À une séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire des Phares, tenue le lundi vingt-troisième jour du 
mois d’octobre deux mille six (2006), à 19 h 30, au local de pastorale 
B-301, de l’école le Mistral, 254, avenue Ross, Mont-Joli, sont pré-
sents : 

 
 1. Les commissaires : 

 
 Mmes Noëlla Bourdages  

Sara Deschênes, retard motivé jusqu’à 19 h 40 
Louise Dionne 
Gilberte Fournier 
Lise Lévesque, à compter de 19 h 40 
Pauline Michaud, vice-présidente 
 

 
MM. Daniel Arseneault (représentant du Comité de 

parents pour l’ordre secondaire) 
Raynald Caissy, à compter de 19 h 40 
Patrice Cayouette (représentant du Comité de 
parents pour l’ordre primaire) 
Yvon Dubé 
Claude Fortin 
Denis Goulet 
Raymond Joly 
Gilbert Labrie 
Jean-Pierre Lavoie 
Jean-Maurice Lechasseur 
Luc Marcoux 
Jean-Yves Poirier 
Guy Potvin 
Alain Rioux 

 
 formant quorum sous la présidence de M. Raymond Tudeau. 
 

2. Le directeur général, M. Jacques Poirier, et  la secré-
taire générale, Mme Cathy-Maude Croft. 

 
À cette séance sont aussi présents : 
 
Mme Francine Doucet, directrice générale adjointe 
Mme Mariette Chabot, directrice de la formation profession-
nelle et des services de l’éducation des adultes 
M. Carl Ruest, directeur des services des ressources maté-
rielles 
M. Marc Girard, directeur des services des ressources finan-
cières 
Mme Ann Santerre, coordonnatrice des services des ressour-
ces financières 
Mme Dominique Lévesque, agente d’administration aux res-
sources financières 
M. Jacques Pettigrew, agent d’administration au Centre de 
formation Rimouski-Neigette 
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06-10-23-60 ASSERMENTATION D’UN COMMISSAIRE PARENT 
 

M. Jacques Poirier, directeur général procède à l'affirmation 
solennelle de M. Daniel Arseneault, représentant du Comité de parents 
pour l’ordre secondaire.  Une entrée de cette affirmation solennelle est 
faite dans le livre des délibérations. 

 

06-10-23-61 PÉRIODE DE QUESTIONS RÉSERVÉE AU PUBLIC 
 
   Le président, M. Raymond Tudeau, invite les personnes pré-

sentes à formuler, si désiré, leurs questions concernant les gestes po-
sés depuis la dernière séance ordinaire du Conseil des commissaires. 

 
   Aucune question n’est soumise. 
 

06-10-23-62 PÉRIODE RÉSERVÉE AUX COMMISSAIRES PARENTS 
 

M. Patrice Cayouette, représentant du Comité de parents, 
présente un résumé des dossiers qui ont retenu l’attention du Comité 
de parents depuis la dernière séance ordinaire du Conseil des com-
missaires. 

 
À 19 h 40, Mmes Sara Deschênes, Lise Lévesque et M. 

Raynald Caissy se joignent à la séance. 
 

06-10-23-63 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par Mme Pauline Michaud et résolu d’adopter 
l’ordre du jour suivant : 

 
1.0 a) Ouverture de la séance et présences; 
 
 b) Assermentation d’un commissaire parent; 
 
2.0 Période de questions réservée au public ; 
 
3.0 Période réservée aux commissaires parents; 
 
4.0 Adoption de l’ordre du jour; 
 
5.0 Décision 
 

5.1 Procès-verbal de la séance ordinaire du 25 septembre 
2006 : 
 Approbation; 
 Suivis; 
 

5.2 Calendrier scolaire 2006-2007  -  Éducation des adultes au 
Centre de formation Rimouski-Neigette : modification ( Ma-

riette Chabot); 
 

5.3 Services d’accueil, référence, conseil et accompagnement  
-  Demande de financement (Mariette Chabot); 
 

5.4 Remerciements  -  Personnel retraité 2006 (Jacques Poirier); 
 

5.5 Enlèvement de la neige  -  Octroi de trois contrats pour les 
années 2006-2007 à 2009-2010 (Carl Ruest) (huis clos); 
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5.6 Construction d’un trottoir près de l’école la Rose-des-Vents  
-  Demande à la Ville de Rimouski (Carl Ruest); 
 

5.7 Entente avec la Ville de Rimouski  -  Aménagement d’un 
terrain multifonctionnel derrière l’école Paul-Hubert (Carl 

Ruest); 
 

5.8 Entente dans le dossier de l’organisation d’un service de 
surveillance au pavillon Saint-Rosaire de Saint-Valérien  -  
Modifications et renouvellement (Carl Ruest); 
 

5.9 Analyse de situation à l’école la Colombe  -  Formation 
d’un comité (Carl Ruest); 
 

5.10 Analyse des besoins en locaux pour le Centre de formation 
des adultes  -  Formation d’un comité  (Carl Ruest); 
 

5.11 Transferts de circuits de transport par familiale  -  Deman-
des d’autorisation (Carl Ruest); 
 

5.12 Conseil d’établissement au Centre de formation Rimouski-
Neigette : éducation des adultes  -  Nomination (secteur 
organisme) (Cathy-Maude Croft); 
 

5.13 Projet de règlement concernant la participation à distance, 
par les commissaires, aux séances du Conseil des com-
missaires et du Comité exécutif de la Commission scolaire 
des Phares  (Cathy-Maude Croft); 
 

5.14 Éducation internationale  -  Coopérative de services de dé-
veloppement et d’échanges en éducation (Cathy-Maude Croft); 
 

5.15 Projet d’implantation d’une troisième glace couverte à Ri-
mouski  -  Appui  (Jacques Poirier) ; 
 

5.16 « Green Building International Conference & Expo »  -  
Autorisation (Jacques Poirier); 
 

5.17 Rapport des décisions prises dans le cadre des règlements 
de délégation de pouvoirs (période du 1er mars 2006 au 30 
juin 2006) (Jacques Poirier); 
 

5.18 Autorisation de voyages  -  Président et directeur général  
(Jacques Poirier); 
 

5.19 Comblement de postes et suivi  (huis clos)  (Jacques Poirier); 
 

5.20 Nomination intérimaire au poste de directrice ou de direc-
teur de l’école Élisabeth-Turgeon (huis clos)  (Jacques Poirier); 
 

5.21 Nomination intérimaire au poste de directrice ou de direc-
teur de l’école de l’Estran (huis clos)  (Jacques Poirier); 
 

6.0 Information 
 

6.1 Rapport du président; 
 
6.2 Rapport du Comité de parents (Patrice Cayouette); 
 

7.0 Questions nouvelles; 
 
8.0 Levée de la séance. 
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 DÉCISION 

06-10-23-64 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 25 SEPTEM-
BRE 2006   -   APPROBATION ET SUIVIS 
 

  Il est proposé par Mme Noëlla Bourdages et résolu 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 25 septembre 
2006, tel que rédigé. 

 
   Les suivis sont vérifiés. 
 

06-10-23-65 CALENDRIER SCOLAIRE 2006-2007  -  ÉDUCATION DES ADUL-
TES AU CENTRE DE FORMATION RIMOUSKI-NEIGETTE : MODI-
FICATION 

 
  ATTENDU l’entente au Comité paritaire du personne l ensei-
gnant, en vertu de l’article 11-10.03 de la convention collective locale à 
l’éducation des adultes; 
 
  ATTENDU la consultation effectuée auprès des enseignants 
de l’éducation des adultes; 
 
  ATTENDU la  journée « portes ouvertes » du Cégep de Ri-
mouski et du Centre de formation Rimouski-Neigette  -  Formation pro-
fessionnelle et l’utilité pour les élèves de l’éducation des adultes d’y 
participer dans le cadre de l’approche orientante; 
 
  Il est proposé par M. Jean-Yves Poirier et résolu de reporter 
la journée pédagogique du 2 novembre 2006 au 8 janvier 2007, dans 
le calendrier scolaire de l’éducation des adultes, au Centre de forma-
tion Rimouski-Neigette. 
 

06-10-23-66 SERVICES D’ACCUEIL, RÉFÉRENCE, CONSEIL ET ACCOMPA-
GNEMENT  -  DEMANDE DE FINANCEMENT 

 
ATTENDU la Politique gouvernementale d’éducation des 

adultes et de formation continue et son plan d’action; 
 
ATTENDU la demande de planification stratégique de servi-

ces d’accueil, référence, conseil et accompagnement (SARCA) par le 
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport; 

 
ATTENDU les consultations effectuées auprès du personnel 

concerné des centres d’éducation des adultes et de formation profes-
sionnelle et de partenaires; 

 
ATTENDU les ressources complémentaires et de soutien 

très limitées des centres; 
 
Il est proposé par Mme Gilberte Fournier et résolu : 
 

§ d’adopter les orientations du SARCA; 
 
§ de demander au ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport un 

budget de 108 956 $ pour 2006-2007 et de 394 165 $ pour 2007-
2008, afin d’être en mesure de commencer l’implantation du SAR-
CA selon la planification stratégique déposée. 
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06-10-23-67 REMERCIEMENTS  -  PERSONNEL RETRAITÉ 2006 
 
Il est proposé par M. Jean-Maurice Lechasseur  et résolu 

d’exprimer nos plus sincères remerciements aux personnes ci-après 
désignées, pour la qualité des services rendus au cours des nombreu-
ses années passées au service de la Commission scolaire des Pha-
res. 

 
PEERSONNEL 

CADRE 
PERSONNEL 
ENSEIGNANT 

PERSONNEL 
DE SOUTIEN 

 
 
Bérubé, Jeannine 
Dubé, Sylvie 
Dupont, Colette 
Hupé, Claude 
Labrecque, Paul 
Martin, Mario 
Pelletier, Alain 
Royer, France 
 

 
Béchard, Françoise 
Chamberland, Yves 
Chouinard, Pierre-Paul 
Chouinard-Dumont, Claire 
Côté, Marcel 
D’Anjou, Jacques 
Demers, Lorraine 
Lebel, Carol 
Lévesque, Raymond-Denis 
Pouliot, Jocelyne 
Rioux, Huguette 
Rodrigue, Lisette 
Roussel, Thérèse 
Roy, Jean-Claude 
St-Pierre, Thérèse 
Vaillancourt, Claire 
Verreault-Bérubé, Louise 
Vignola-Bérubé, Nicole 
 

 
Beaupré, France 
Caron, Claire 
Carrier, Cécile 
Dubé, Diane 
Émond, Carole 
Leclerc, Lise 
Lepage, Mireille 
Lévesque, Martine 
Lévesque, Normande 
Morneau, Christian 
Plante, Martine 
Rioux, Madeleine 
St-Laurent, Françoise 
 

 13 
 
 

PERSONNEL 
PROFESSIONNEL 

 
Bélanger-Noël, Jacqueline 
Guérin, Guy 
 

8 18 2 

 

06-10-23-68 CONSTRUCTION D’UN TROTTOIR PRÈS DE L’ÉCOLE LA ROSE-
DES-VENTS  -  DEMANDE À LA VILLE DE RIMOUSKI 

 
ATTENDU l’existence d’une problématique associée à la sé-

curité des élèves circulant à pied dans le secteur de l’école la Rose-
des-Vents dans le quartier Pointe-au-Père de la Ville de Rimouski; 

 
ATTENDU l’analyse de la problématique et les démarches 

entreprises par les Services des ressources matérielles auprès de la 
Ville de Rimouski; 

 
ATTENDU les résultats de l’analyse réalisée par la Ville de 

Rimouski et sa proposition d’améliorer la situation en prolongeant une 
section de trottoir le long de l’avenue de la Jeunesse; 

 
ATTENDU que cette proposition ne règlera qu’une partie de 

la problématique; 
 
ll est proposé par M. Luc Marcoux et résolu d’accepter la 

proposition de la Ville de Rimouski à l’effet de prolonger le trottoir exis-
tant situé près de l’entrée de l’école la Rose-des-Vents d’environ 6 mè-
tres, soit tel que recommandé par la Ville. 

 
Il est également résolu de demander à la Ville de Rimouski 

de prioriser la construction de sections de trottoir pour sécuriser les 
déplacements des écoliers vers l’école la Rose-des-Vents dans les 
secteurs suivants : 

 
§ sur la rue des Vétérans entre les avenues Empress et Père-Nouvel; 
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§ sur la rue des Vétérans entre les avenues J.-Roger-Lebel et de la 
Jeunesse. 

 

06-10-23-69 ENTENTE AVEC LA VILLE DE RIMOUSKI  -  AMÉNAGEMENT 
D’UN TERRAIN MULTIFONCTIONNEL DERRIÈRE L’ÉCOLE PAUL-
HUBERT 

ATTENDU la volonté de la Commission scolaire d’utiliser 
une parcelle de terrain lui appartenant derrière l’école Paul-Hubert afin 
d’y aménager un terrain multifonctionnel pour la pratique d’activités 
sportives; 

 
ATTENDU que la superficie de cette parcelle est toutefois 

insuffisante pour aménager convenablement un tel terrain; 
 
ATTENDU que la Ville de Rimouski est propriétaire du ter-

rain contigu à cette parcelle; 
 
ATTENDU que la Ville de Rimouski est intéressée à donner 

son appui à l’organisation d’activités sportives scolaires sur son terri-
toire en autorisant l’utilisation d’une partie de ses terrains pour permet-
tre l’aménagement du terrain multifonctionnel; 
 
  Il est proposé par M. Gilbert Labrie et résolu d’accepter les 
termes de l’entente avec la Ville de Rimouski pour l’aménagement et 
l’opération d’un terrain multifonctionnel derrière l’école Paul-Hubert. 
 

06-10-23-70 ENTENTE DANS LE DOSSIER DE L’ORGANISATION D’UN SER-
VICE DE SURVEILLANCE AU PAVILLON SAINT-ROSAIRE  -  MO-
DIFICATIONS ET RENOUVELLEMENT 

 
ATTENDU l’entente actuelle avec la Municipalité de Saint-

Valérien pour l’organisation d’un service de surveillance au pavillon 
Saint-Rosaire; 

 
ATTENDU la volonté mutuelle des deux parties d’y apporter 

des modifications mineures; 
 
ATTENDU la date de renouvellement de l’entente qui est 

fixée au 1er novembre 2006; 
 
Il est proposé par M. Jean-Yves Poirier et résolu d’accepter 

les modifications présentées et ainsi renouveler l’entente pour 
l’organisation par la Municipalité de Saint-Valérien d’un service de sur-
veillance au pavillon Saint-Rosaire. 

 

06-10-23-71 ANALYSE DE SITUATION À L’ÉCOLE LA COLOMBE  -  FORMA-
TION D’UN COMITÉ 

 
ATTENDU qu’en vertu de l’article 211 de la Loi sur 

l’instruction publique, la Commission scolaire établit, à chaque année, 
son plan triennal de répartition et de destination de ses immeubles; 

 
ATTENDU qu’elle détermine ensuite, compte tenu de ce 

plan, la liste de ses écoles et de ses centres de formation et leur déli-
vre un acte d’établissement; 

 
ATTENDU les dispositions de la Politique sur le maintien ou 

fermeture d’une école ou d’un immeuble concernant la dernière école 
d’une municipalité rurale; 
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Il est proposé par Mme Pauline Michaud et résolu de consti-
tuer un comité d’étude et de consultation pour l’école la Colombe à 
Esprit-Saint et de désigner les personnes suivantes pour siéger sur ce 
comité : 

 
§ Mme Sara Deschênes, commissaire; 
§ M. Jean-Maurice Lechasseur, commissaire; 
§ Mme Noëlla Bourdages, commissaire substitut; 
§ Le directeur général; 
§ La directrice générale adjointe; 
§ Le directeur des services des ressources humaines; 
§ Le directeur des services des ressources matérielles; 
§ La direction de l’établissement; 
§ Un parent membre du Conseil d’établissement. 

 

06-10-23-72 ANALYSE DES BESOINS EN LOCAUX POUR LE CENTRE DE 
FORMATION DES ADULTES  -  FORMATION D’UN COMITÉ 

 
ATTENDU les besoins en locaux adéquats pour la dispensa-

tion des services au Centre de formation des adultes de Mont-joli; 
 
ATTENDU l’état de vétusté marqué des locaux actuels du 

Centre de formation des adultes; 
 
ATTENDU les problèmes récurrents observés au niveau de 

l’enveloppe du bâtiment abritant ce centre; 
 
ATTENDU les investissements importants qui devront être 

engagés à court et à moyen terme dans la réfection de ce bâtiment; 
 
ATTENDU la disponibilité actuelle de plusieurs locaux à 

l’intérieur d’autres édifices de Mont-Joli appartenant à la Commission 
scolaire; 

 
Il est proposé par Mme Noëlla Bourdages et résolu de consti-

tuer un comité d’étude et d’analyse sur les besoins en locaux du Cen-
tre de formation des adultes et de désigner les personnes suivantes 
pour former ledit comité  : 

 
§ M. Jean-Pierre Lavoie, commissaire; 
§ M. Claude Fortin, commissaire; 
§ Mme Gilberte Fournier, commissaire substitut; 
§ Le directeur général; 
§ La directrice de l’éducation des adultes et de la formation profes-

sionnelle; 
§ Le directeur des services des ressources matérielles; 
§ Le directeur des services des ressources financières; 
§ Le directeur du Centre de formation des adultes; 
§ La directrice de l’école les Alizés; 
§ Le régisseur aux immeubles. 

 

06-10-23-73 TRANSFERT DE CIRCUIT DE TRANSPORT PAR FAMILIALE  -  
DEMANDE D’AUTORISATION 

   
ATTENDU la demande du transporteur 9147-2555 Québec 

inc. (Les Transports Patrick Bélanger) à l’effet d’autoriser le transfert 
d’un circuit de transport scolaire par familiale qu’il détient avec la 
Commission scolaire des Phares; 
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ATTENDU l’article 9 du contrat de transport qui prévoit que 
le transporteur ne peut céder en tout ou en partie, son contrat de 
transport sans l’accord écrit au préalable de la Commission scolaire; 

 
Il est proposé par M. Jean-Yves Poirier et résolu d’autoriser 

le transfert du circuit de transport par familiale numéro 133 au trans-
porteur Marc Roussel en date du 1er novembre 2006.  Cette autorisa-
tion est conditionnelle à l’obtention des permis et documents exigibles 
en vertu du contrat de transport et au respect des dispositions des lois 
et règlements relatifs au transport scolaire. 

 

06-10-23-74 TRANSFERT DE CIRCUIT DE TRANSPORT PAR FAMILIALE  -  
DEMANDE D’AUTORISATION 

   
ATTENDU la demande du transporteur 9147-2555 Québec 

inc. (Les Transports Patrick Bélanger) à l’effet d’autoriser le transfert 
d’un circuit de transport scolaire par familiale qu’il détient avec la 
Commission scolaire des Phares; 

 
ATTENDU l’article 9 du contrat de transport qui prévoit que 

le transporteur ne peut céder en tout ou en partie, son contrat de 
transport sans l’accord écrit au préalable de la Commission scolaire; 

 
Il est proposé par Mme Louise Dionne et résolu d’autoriser le 

transfert du circuit de transport par familiale numéro 134 au transpor-
teur Michèle Ouellet en date du 1er novembre 2006.  Cette autorisation 
est conditionnelle à l’obtention des permis et documents exigibles en 
vertu du contrat de transport et au respect des dispositions des lois et 
règlements relatifs au transport scolaire. 

 

06-10-23-75 CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT AU CENTRE DE FORMATION RI-
MOUSKI-NEIGETTE : ÉDUCATION DES ADULTES   -   NOMINA-
TION  (SECTEUR ORGANISME) 

   
ATTENDU l’article 102 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
Il est proposé par Mme Pauline Michaud et résolu de nommer 

la personne suivante membre du Conseil d’établissement au secteur 
organisme du Centre de formation Rimouski-Neigette (éducation des 
adultes) : 

 
§ Mme Gina Boudreau, intervenante jeunesse à la Débrouille. 

 

06-10-23-76 PROJET DE RÈGLEMENT CONCERNANT LA PARTICIPATION À 
DISTANCE, PAR LES COMMISSAIRES, AUX SÉANCES DU 
CONSEIL DES COMMISSAIRES ET DU COMITÉ EXÉCUTIF DE LA 
COMMISSION SCOLAIRE DES PHARES 

 
ATTENDU les modifications apportées à l’article 169 de la 

Loi sur l’instruction publique; 
 

ATTENDU les articles 182 et 392 de la Loi sur l’instruction 
publique; 
 

Il est proposé par  Mme Pauline Michaud et résolu d’adopter 
tel que présenté le Projet de règlement concernant la participation à 
distance, par les commissaires, aux séances du Conseil des commis-
saires et du Comité exécutif de la Commission scolaire des Phares et 
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de donner l’avis public de trente jours prévu à la Loi sur l’instruction 
publique. 

  

06-10-23-77 ÉDUCATION INTERNATIONALE   -  COOPÉRATIVE DE SERVICES 
DE DÉVELOPPEMENT ET D’ÉCHANGES EN ÉDUCATION 

 
ATTENDU la résolution 01-05-07-351 concernant l’adhésion 

de la Commission scolaire à la Coopérative de services de dévelop-
pement et d’échanges en éducation; 

 
ATTENDU la nécessité de désigner un représentant officiel; 
 
Il est proposé par Mme Noëlla Bourdages et résolu de dési-

gner le directeur général, M. Jacques Poirier comme représentant offi-
ciel de la Commission scolaire à la Coopérative de services de déve-
loppement et d’échanges en éducation. 

 

06-10-23-78 PROJET D’IMPLANTATION D’UNE TROISIÈME GLACE COU-
VERTE À RIMOUSKI  -  APPUI 

 
ATTENDU la demande sans cesse croissante de la part des 

citoyens pour la pratique des sports de glace; 
 
ATTENDU que l’implantation d’une troisième glace couverte 

à Rimouski concerne directement la clientèle de la Commission sco-
laire; 

 
ATTENDU que la Commission scolaire  est favorable à la   

réalisation d’un tel projet; 
 
Il est proposé par M. Denis Goulet et résolu que la Commis-

sion scolaire des Phares appuie la Ville de Rimouski concernant les 
démarches entreprises par cette dernière pour obtenir le financement 
nécessaire à la réalisation du projet d’implantation d’une troisième 
glace couverte. 

 

06-10-23-79 « GREEN BUILDING INTERNATIONAL CONFERENCE & EXPO »  -  
AUTORISATION 
 

ATTENDU que la Conférence régionale des Élues Bas-
Saint-Laurent (CRÉ) a organisé, depuis 2004, plusieurs missions 
commerciales et/ou exploratoires pour cibler des marchés spécifiques 
de produits à valeur ajoutée, et ce, dans le cadre de l’Entente spécifi-
que sur la protection et la mise en valeur de la forêt bas-laurentienne 
intervenue entre le Bas-Saint-Laurent et le gouvernement du Québec; 

 
ATTENDU l’intérêt de cet organisme et du Réseau de sup-

port en transformation des produits du bois pour l’éco-construction; 
 
ATTENDU que le Green Building International Conference & 

Expo est le plus important événement annuel de la construction écolo-
gique et du développement durable aux États-Unis; 

 
ATTENDU la participation du Réseau de support en trans-

formation des produits du bois à cet événement qui se déroulera du 14 
au 18 novembre 2006 à Denver au Colorado; 

 
ATTENDU l’invitation transmise par la CRÉ à M. Carl Ruest, 

directeur des services des ressources matérielles à la Commission 
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scolaire, pour qu’il puisse participer à cette mission exploratoire et de 
formation; 

 
ATTENDU l’intérêt pour la Commission scolaire d’avoir un 

représentant à cet événement afin de parfaire son expertise dans les 
concepts de la construction saine; 

 
ATTENDU que tous les frais d’hébergement, de déplace-

ment et de repas seront assumés par le Réseau de support via 
l’Entente spécifique ci-haut mentionnée; 

 
Il est proposé par M. Jean-Maurice Lechasseur  et résolu 

d’autoriser M. Carl Ruest à participer avec le Réseau de support en 
transformation des produits du bois au Green Building International 
Conference & Expo qui se tiendra du 14 au 18 novembre 2006 à Den-
ver, Colorado aux États-Unis. 

 

06-10-23-80 RAPPORT DES DÉCISIONS PRISES DANS LE CADRE DES RÈ-
GLEMENTS DE DÉLÉGATION DES FONCTIONS ET DES POU-
VOIRS (PÉRIODE DU 1er MARS 2006 AU 30 JUIN 2006) 

 
Il est proposé par M. Jean-Pierre Lavoie et résolu d’adopter 

le rapport des décisions prises dans le cadre des Règlements de délé-
gation des fonctions et des pouvoirs pour la période du 1er mars 2006 
au 30 juin 2006 tel que présenté au document  DG-05-06-7. 

 
Ce document s’inscrit dans le suivi régulier de la gestion 

courante assurée par le directeur général conformément à la Loi sur 
l’instruction publique et aux Règlements de délégation des fonctions et 
des pouvoirs adoptés par le Conseil des commissaires. 

 
Ce document est déposé au bureau du Secrétariat général 

pour consultation éventuelle. 
 

06-10-23-81 AUTORISATION DE VOYAGES  -  PRÉSIDENT ET DIRECTEUR 
GÉNÉRAL 

 
Il est proposé par M. Jean-Maurice Lechasseur  et résolu 

d’autoriser les voyages inscrits au document DG-AV-06-07-04. 
 
Ce document est déposé au bureau du Secrétariat général 

pour consultation éventuelle. 
 

06-10-23-82 HUIS CLOS 
 

À 21 h, il est proposé par Mme Sara Deschênes et résolu de 
continuer la séance à huis clos. 

 

06-10-23-83 RETOUR EN SÉANCE PUBLIQUE 
 

À 21 h 20, il est proposé par M. Guy Potvin et résolu de sié-
ger en séance publique. 
 

M. Alain Rioux s’abstient de prendre part à la discussion 
et à la décision du prochain sujet. 
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06-10-23-84 ENLÈVEMENT DE LA NEIGE  -  OCTROI DE TROIS CONTRATS 
POUR LES ANNÉES 2006-2007 À 2009-2010 

   
ATTENDU l'appel d'offres public dans le but de retenir les 

services d'entrepreneurs pour l'exécution des travaux d’enlèvement de 
la neige à trois édifices de la Commission scolaire des Phares pour 
une période de quatre ans; 

 
ATTENDU les soumissions reçues et l'analyse qui en a été 

faite; 
 
ATTENDU que deux des soumissions les plus basses com-

portaient des erreurs de calcul qui ont été corrigées d’office; 
 
ATTENDU que compte tenu du délai dans lequel les 

contrats seront accordés, la Commission scolaire renonce à l’exigence 
qu’elle a elle-même spécifiée dans les documents de soumission rela-
tivement au délai maximum pour intenter une poursuite basée sur le 
cautionnement de soumission et accepte que ce délai soit ramené à 6 
mois; 

 
Il est proposé par M. Denis Goulet et résolu de confier aux 

entrepreneurs identifiés ci-après les travaux d’enlèvement de la neige 
des édifices de la Commission scolaire des Phares pour les années 
2006-2007 à 2009-2010, selon les montants indiqués, excluant les 
taxes. 

 
Immeubles Entrepreneurs Montants 

École de l’Estran/ Église 
alliance chrétienne et mis-
sionnaire 

Ferme B.M.P. inc. 32 841,70 $ 

École la Rose-des-Vents G. Le Pro Déneigement 25 752,70 $ 
Centre de formation  
Rimouski-Neigette (CFRN) 

9090-2669 Québec inc. 
(Excavations Arthur-Buies) 

73 752,00 $ 

 

06-10-23-85 COMBLEMENT DE POSTE DE DIRECTRICE OU DE DIRECTEUR 
DE L’ÉCOLE ÉLISABETH-TURGEON  -  MUTATION 

 
ATTENDU l’ouverture du poste de directrice ou de directeur 

de l’école Élisabeth-Turgeon; 
 
ATTENDU la Politique de gestion du personnel cadre; 
 
ATTENDU le Règlement déterminant certaines conditions de 

travail des cadres des commissions scolaires; 
 
ATTENDU la recommandation du directeur général; 
 
Il est proposé par M. Luc Marcoux et résolu de muter, à 

compter du 1er juillet 2007, Mme Yvanne Landry au poste de directrice 
de l’école Élisabeth-Turgeon à la Commission scolaire des Phares. 
 

06-10-23-86 COMBLEMENT DE POSTE DE DIRECTRICE OU DE DIRECTEUR 
DE L’ÉCOLE LA ROSE-DES-VENTS  -  OUVERTURE DE 
CONCOURS 
 

ATTENDU que le poste de directrice ou de directeur de 
l’école la Rose-des-Vents deviendra vacant en raison de la nomination 
de la titulaire du poste à une autre fonction à la Commission scolaire 
des Phares; 
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ATTENDU la structure 2006-2007 du réseau d’écoles de la 
Commission scolaire des Phares; 

 
ATTENDU la Politique de gestion du personnel cadre; 
 
Il est proposé par Mme Pauline Michaud et résolu d’ouvrir, 

pour fins de comblement par voie de concours, le poste de directrice 
ou de directeur de l’école la Rose-des-Vents. 

 

06-10-23-87 COMBLEMENT DE POSTE DE DIRECTRICE OU DE DIRECTEUR 
DE L’ÉCOLE LA ROSE-DES-VENTS  -  FORMATION DU COMITÉ 
DE SÉLECTION 
 

ATTENDU l’ouverture du poste de directrice ou de directeur 
de l’école la Rose-des-Vents; 

 
ATTENDU la Politique de dotation des ressources humai-

nes; 
 
Il est proposé par Mme Sara Deschênes et résolu de former 

un comité de sélection pour le comblement du poste de directrice ou 
de directeur de l’école la Rose-des-Vents qui serait composé de : 

 
§ trois commissaires; 
§ un parent désigné par le conseil d’établissement; 
§ une ou un représentant de l’Association des directions d’établis-

sement; 
§ le directeur général; 
§ la directrice générale adjointe; 
§ le directeur des services des ressources humaines. 

 
  Il est également résolu de désigner les trois commissaires 
suivants pour former le comité de sélection : 

 
§ M. Luc Marcoux; 
§ M. Gilbert Labrie; 
§ M. Raynald Caissy. 

 
Et de nommer le commissaire suivant comme substitut : 
 

§ M. Raymond Joly. 
 

06-10-23-88 COMBLEMENT DE POSTE DE DIRECTRICE OU DE DIRECTEUR 
DE L’ÉCOLE PAUL-HUBERT  -  OUVERTURE DE CONCOURS 
 

ATTENDU que le poste de directrice ou de directeur de 
l’école Paul-Hubert est vacant en raison de la nomination de la titulaire 
du poste à une autre fonction à la Commission scolaire des Phares; 

 
ATTENDU la structure 2006-2007 du réseau d’écoles de la 

Commission scolaire des Phares; 
 
ATTENDU la Politique de gestion du personnel cadre; 
 
Il est proposé par Mme Louise Dionne et résolu d’ouvrir, pour 

fins de comblement par voie de concours, le poste de directrice ou de 
directeur de l’école Paul-Hubert. 
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06-10-23-89 COMBLEMENT DE POSTE DE DIRECTRICE OU DE DIRECTEUR 
DE L’ÉCOLE PAUL-HUBERT  -  FORMATION DU COMITÉ DE SÉ-
LECTION 
 

ATTENDU l’ouverture du poste de directrice ou de directeur 
de l’école Paul-Hubert; 

 
ATTENDU la Politique de dotation des ressources humai-

nes; 
 
Il est proposé par M. Guy Potvin et résolu de former un co-

mité de sélection pour le comblement du poste de directrice ou de di-
recteur de l’école Paul-Hubert qui serait composé de : 

 
§ trois commissaires; 
§ un parent désigné par le conseil d’établissement; 
§ une ou un représentant de l’Association des directions d’établis-

sement; 
§ le directeur général; 
§ la directrice générale adjointe; 
§ le directeur des services des ressources humaines. 

 
  Il est également résolu de désigner les trois commissaires 
suivants pour former le comité de sélection : 

 
§ Mme Pauline Michaud; 
§ Mme Sara Deschênes; 
§ Mme Noëlla Bourdages. 

 
Et de nommer le commissaire suivant comme substitut : 
 

§ M. Jean-Yves Poirier. 
 

06-10-23-90 NOMINATION INTÉRIMAIRE AU POSTE DE DIRECTRICE OU DE 
DIRECTEUR DE L’ÉCOLE ÉLISABETH-TURGEON 

 
ATTENDU les résolutions 06-09-25-51 et 06-10-23-85; 
 
ATTENDU que le poste de directrice ou de directeur de 

l’école Élisabeth-Turgeon demeure vacant jusqu’au 30 juin 2007; 
 
ATTENDU le Règlement concernant la délégation de certai-

nes fonctions et de certains pouvoirs à la directrice générale ou au di-
recteur général (C.C.r.18-2005); 

 
ATTENDU la Politique de gestion du personnel cadre; 
 
ATTENDU le Règlement déterminant certaines conditions de 

travail des cadres des commissions scolaires; 
 
ATTENDU la recommandation du directeur général; 
 
Il est proposé par M. Jean-Yves Poirier et résolu de nommer 

par intérim M. Patrick Leclerc au poste de directeur de l’école Élisa-
beth-Turgeon jusqu’au 30 juin 2007. 
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06-10-23-91 NOMINATION INTÉRIMAIRE AU POSTE DE DIRECTRICE OU DE 
DIRECTEUR DE L’ÉCOLE DE L’ESTRAN 

 
ATTENDU que le poste de directrice ou de directeur de 

l’école de l’Estran est vacant en raison d’un congé de la titulaire du 
poste; 

 
ATTENDU le Règlement concernant la délégation de certai-

nes fonctions et de certains pouvoirs à la directrice générale ou au di-
recteur général (C.C.r.18-2005); 

 
ATTENDU la Politique de gestion du personnel cadre; 
 
ATTENDU le Règlement déterminant certaines conditions de 

travail des cadres des commissions scolaires; 
 
ATTENDU la recommandation du directeur général; 
 
Il est proposé par M. Denis Goulet et résolu de nommer par 

intérim Mme Marie-France Hins au poste de directrice de l’école de 
l’Estran jusqu’au retour au travail de la titulaire du poste mais 
n’excédant pas le 30 juin 2007. 
 

06-10-23-92 INFORMATION 
 
 Les sujets suivants sont traités à titre d’information : 

 
a) Rapport du président; 
 
b) Rapport du Comité de parents. 
 

06-10-23-93 QUESTIONS NOUVELLES 
 

 Les sujets suivants sont abordés dans les questions nouve l-
les : 
 
a) Avenir du Programme d’éducation internationale; 
 
b) Critères de sélection pour les programmes d’enrichissement. 
 

06-10-23-94 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

   À 21 h 25, il est proposé par M. Yvon Dubé et résolu de lever 
la séance. 

 
 
 
 
 
     

 PRÉSIDENT SECRÉTAIRE GÉNÉRALE 
 





 

COMMISSION SCOLAIRE DES PHARES 
 

CONSEIL DES COMMISSAIRES 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU 23 OCTOBRE 2006 
 
 

 
NUMÉRO DE RÉSOLUTION :   TITRE : 
 

06-10-23-60 Assermentation d’un commissaire 
parent 

06-10-23-61 Période de questions réservée au 
public 

06-10-23-62 Période réservée aux commissai-
res parents 

06-10-23-63 Adoption de l’ordre du jour 

 Décision 

06-10-23-64 Procès-verbal de la séance 
ordinaire du 25 septembre 2006   -   
Approbation et suivis 

06-10-23-65 Calendrier scolaire 2006-2007  -  
Éducation des adultes au Centre 
de formation Rimouski-Neigette : 
modification 

06-10-23-66 Services d’accueil, référence, 
conseil et accompagnement  -  
Demande de financement 

06-10-23-67 Remerciements  -  Personnel 
retraité 2006 

06-10-23-68 Construction d’un trottoir près de 
l’école la Rose-des-Vents  -  
Demande à la Ville de Rimouski 
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NUMÉRO DE RÉSOLUTION :   TITRE : 

06-10-23-69 Entente avec la Ville de Rimouski  
-  Aménagement d’un terrain 
multifonctionnel derrière l’école 
Paul-Hubert 

06-10-23-70 Entente dans le dossier de 
l’organisation d’un service de 
surveillance au pavillon Saint-
Rosaire  -  Modifications et 
renouvellement 

06-10-23-71 Analyse de situation à l’école la 
Colombe  -  Formation d’un comité 

06-10-23-72 Analyse des besoins en locaux 
pour le Centre de formation des 
adultes  -  Formation d’un comité 

06-10-23-73 Transfert de circuit de transport 
par familiale  -  Demande 
d’autorisation 

06-10-23-74 Transfert de circuit de transport 
par familiale  -  Demande 
d’autorisation 

06-10-23-75 Conseil d’établissement au Centre 
de formation Rimouski-Neigette : 
éducation des adultes   -   
Nomination  (secteur organisme) 

06-10-23-76 Projet de règlement concernant la 
participation à distance, par les 
commissaires, aux séances du 
Conseil des commissaires et du 
Comité exécutif de la Commission 
scolaire des Phares 

06-10-23-77 Éducation internationale   -  
Coopérative de services de 
développement et d’échanges en 
éducation 
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NUMÉRO DE RÉSOLUTION :   TITRE : 

06-10-23-78 Projet d’implantation d’une 
troisième glace couverte à 
Rimouski  -  Appui 

06-10-23-79 « Green Building International 
Conference & Expo »  -  Auto-
risation 

06-10-23-80 Rapport des décisions prises dans 
le cadre des règlements de 
délégation des fonctions et des 
pouvoirs (période du 1er mars 
2006 au 30 juin 2006) 

06-10-23-81 Autorisations de voyages  -  
Président et directeur général 

06-10-23-82 Huis clos 

06-10-23-83 Retour en séance publique 

06-10-23-84 Enlèvement de la neige  -  Octroi 
de trois contrats pour les années 
2006-2007 à 2009-2010 

06-10-23-85 Comblement de poste de 
directrice ou de directeur de 
l’école Élisabeth-Turgeon  -  
Mutation 

06-10-23-86 Comblement de poste de 
directrice ou de directeur de 
l’école la Rose-des-Vents  -  
Ouverture de concours 

06-10-23-87 Comblement de poste de 
directrice ou de directeur de 
l’école la Rose-des-Vents  -  
Formation du comité de sélection 

06-10-23-88 Comblement de poste de 
directrice ou de directeur de 
l’école Paul-Hubert  -  Ouverture 
de concours 
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NUMÉRO DE RÉSOLUTION :   TITRE : 

06-10-23-89 Comblement de poste de 
directrice ou de directeur de 
l’école Paul-Hubert  -  Formation 
du comité de sélection 

06-10-23-90 Nomination intérimaire au poste 
de directrice ou de directeur de 
l’école Élisabeth-Turgeon 

06-10-23-91 Nomination intérimaire au poste 
de directrice ou de directeur de 
l’école de l’Estran 

06-10-23-92 Information 

       a) Rapport du président 
b) Rapport du Comité de pa-

rents 

06-10-23-93 Questions nouvelles 

a) Avenir du Programme 
d'éducation internationale 

b) Critères de sélection pour 
les programmes d'enrichis-
sement 

06-10-23-94 Levée de la séance 

 
 


